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JUSTICE CIVILE. 
igrés ne refusât de l'admettre pour partici- sèment des courtiers de marchandises dans toutes les villes où 
ité que l'on supposait alors devoir être U y,« d«; Nurses de commerce , confère a ces offices e droit 

exclusif de constater le cours des marchandises et de justifier 

COUR ROYALE DE PARIS. (i re Chambre. ) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience solennelle du 6 mars. 

QUESTION D'INDEMNITÉ DES ÉMIGRÉS. 

Un Français naturalisé grand-bourgeois à Hambourg , en 

l'année 1800, peut-il être considéré comme redevenu 

Français par la réunion de celte ville à l'empire , et par 

sa résidence postérieure en France , quoiqu'il n'ait pas 

fait les déclarations prescrites par la constitution de l'an 

VIII et par la loi du mois d'août 1814? 

tiGazette des Tribunaux du I
er mars a rapporté le texte 

du jugement de première instance qui a prononcé l'affir-

mative en faveur de M. le comte Elzéar de Murât, lequel 

réclame l'indemnité dévolue à l'un de ses frères , M. Victor 

de Murât de Montferrand, qui l'a institué son légataire 
universel. 

Mc Parquin a achevé aujourd'hui sa plaidoirie pour le 

frère aîné, M. le marquis de Murât, qui soutient subsi-

diairement que s'il se trouvait privé de la succession de feu 

Victor de Murât, par la non extranénité de son frère El-

i«ar, il en absorberait encore la plus grande partie 

comme créancier de la succession de sa mère. Nous n'en-

trerons dans aucun détail sur cette partie de la cause , 

qui repose tout entière sur des comptes entre les trois 

frères et sur une question de prescription. 

Me Berryer fils a répliqué pour M. le comte Elzéar , in-

cidemment appelant sur le point subsidiaire , et intimé sur 

la question principale. « Quelques efforts , a t-il dit, que 

veuille faire le défenseur de M. le marquis de Murât , 

le procès que celui-ci soutient contre son frère conservera 

un caractère ineffaçable d'injustice et d'avidité. Si je n'ex-

prime point ici les reproches que tout cœar bien né lui 

adresse , c'est que je ne veux point ajouter au scandale du 

procès ; je ne le suivrai donc point dans ces débats d'in-

térêt; je me hâte d'examiner les faits de la cause pour 

nie mettre à même de prononcer sur la question judi-

ciaire que sa prétention a soulevée. » 

Le défenseur rapporte des transactions de famille , d'où 

il resuite que sauf de modiques légitimes attribuées à ses 

reres, M. le marquis de Murât a recueilli, comme hé-

ritier universel, les successions de son grand-père, de 

M grand-mère , de son père et de sa mère. Il traite en 

premier li
eu

 , la partie concernant la légitime dans la 

succession de Mme de Valernod sa mère, et annonce que 
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per à l'indemnité que l'on supposait 

très faible. M. Elzéar dit à son m : Je ne produirai pas 

le testament; vous demanderez la succession comme hé-

ritier, et vous me la rendrez ensuite en acquit de titres 

de créances apparentes concertées entre nous. Les deux 

frères , d'accord pendant quelque temps , cessèrent de 

l'être, et le procès éclata. M. le marquis de Murât , qui a 

déjà recueilli deux millions dans diverses successions , et 

qui a droit pour son compte personnel à 16 ou 1,700,000 fr., 

veut encore s'emparer du million attribué à la succession 

de Victor de Montferrand. 

» Des difficultés se sont d'abord élevées sur la validité du 

testament. On ne produisait que la traduction française de 

la traduction anglaise de l'acte original écrit en français. 

M. le marquis de Montferrand voulait que l'original fût 

extrait de la Cour de Cantorbéry , et se réservait d'en mé-

connaître l'écriture. On en découvrit heureusement un 

double déposé à Paris. Dès lors ces mauvaises contestations 

cessèrent, et il ne resta plus que la question d'extranéité. » 

Sur ce point capital de la cause, Me Berryer fils ne croit 

pas devoir se livrer à rffl longs développemens. L'équi-

pollecce admise par les premiers juges des conditions 

exigées pour acquérir ou recouvrer la qualité de français 

est incontestable. L'esprit de la loi est tout à fait favorable 

à M. Elzéar de Mcrat, on ne saurait regarder comme une 

abdication volontaire de sa patrie le serment qu'il a prêté 

pour obtenir des ressources en pays étranger. Les lettres 

de grande bourgeoisie de Hambourg 11e sont pas une 

naturalisation proprement dite. Dans toutes les villes 

libres et commerçantes de l'Allemagne, on accorde de cer-

tains droits quelquefois purement honorifiques. Ceux qui 

en sont investis ne sont pas plus censés naturels du pays 

que ceux qui , en Angleterre , ont obtenu du roi la qua-

lité de denizen. 

La cause est continuée à huitaine potir les conclusions 

de M. de Vaufreland, avocat-général. 
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TRIBUNAL DE BAYONNE. 

(Cerrespondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M .MoNCLAR. 

Les courtiers de commerce ont-ils seuls , et à l'exclusion des 

commissaires-priseurs , le droit de procéder à la vente 

publique aux enchères de marchandises appartenant h 

des négocions , et comprises dans le tableau prescrit par 

le décret du 17 avril 1812 ? ( Résolu en faveur des cour-

tiers.) 

L'autorisation du Tribunal de commerce est-elle 

pour ces sortes de ventes ? (Oui.) 

nécessaire 
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Dans diverses parties du royaume, les Tribunaux ont été 

appelés à statuer sur les contestations élevées entre les 

commissaires-priseurs et les courtiers de commerce , sur 

la question de savoir si ces derniers ont ou n'ont pas un 

privilège exclusif pour procéder aux ventes publiques à 

l'encan de marchandises appartenant à des coramer-

çans. Cette question , peu intéressante pour le pu-

blic, tant qu'elle ne fait que toucher aux intérêts de ces 

officiers ministériels , présente cependant une haute im-

portance , puisqu'il dépend de sa solution de savoir si 

l'autorisation des Tribunaux de commerce est nécessaire 

pour permettre ces sortes de ventes. Nous avons déjà pu 

blié sur cette question -un certain nombre de jugemens et 

d'arrêts en sens divers. La discussion que vient de provo-

quer sur ce point , à la Chambre des députés , une péti-

tion vivement appuyée par l'honorable M. Petou , et non 

moins vivement combattue par M. Ch. Dupin ( séance du 

21 février ) , nous détermine à en occuper encore nos 1er, 

teurs. M. le ministre du commerce a déclaré dans cette 

discussion , qu'avant de réviser la législation il convenait 

de bien connaître la jurisprudence ; c'est donc un devoir 

pour la Gazette des Tribunaux de mettre l'autorité et le pu-

blic à même d'apprécier d'une manière bien complette i'o 

piniou des Tribunaux dans une occasion où elle peut avoir 

une influence si décisive. 

Iuutile de rapporter les faits ; ils sont assez clairement 

exprimés dans le jugement lui-même, rendu sur les plai 

doiries de Me Duséré pour les courtiers ; de Me Bour-

deux pour les commissaires priseurs ; et sur les conclu-

sions conformes de M. Chegaray , substitut du procureur 

du Roi. 

Attendu, 1* que la loi dit »8 ventôse an IX, portant établi» 

devant les Tribunaux de la vérité des ventes et achats commer-

cialement faits; 
Attendu que les mêmes attributions leur sont reconnues par 

l'art. 78 du Code de commerce ; 
Qu'il résulte de l'art. 49» du même Code, et de l'art. i*r du 

décret du 22 novembre 181 1, que les ventes publiques aux en-
chères de marchandises sont comprises dans leurs attributions , 
aussi bien que les ventes ordinaires ; 

Attendu que , pour porter atteinte aux droits des courtiers , 
les commissaires-priseurs invoquent vainement l'art. I

er de la 
loi du 27 ventôse an IX, puisque cette loi ne s'occupe évidem-
ment pas de ventes commerciales , et ne paraît destinée qu'à 
donner aux commissaires-priseurs quelques-unes des attributions 
jusque-là exercées par les notaires et huissiers; que, d'ailleurs, 
la loi du 28 ventôse, ci-dessus citée, est postérieure à celle 
qu'invoquent les commissaires-priseurs , et devrait dans tous les 
cas lui être préférée, d après la règle posleriora prioribus demgant; 

Attendu que l'autorité législative , prévoyais t les contestation* 
qui pouvaient s'élever entre les courtiers et les commissaires-
priseurs, a voulu tracer une ligne de démarcation entre eux; 
que tel a été le but du décret du 17 avril 1812, ainsi que son 
préambule en fait foi ; que ce décret ordonne que les chambre» 
et Tribunaux de commerce dresseront un tableau des marchan-
dises dont il csnvient d'autoriser la vente par le ministère des 
courtiers ; que ce tableau a été dressé par la chambre et le Tri-
bunal de commerce de Bayonne ; que les tissus , marchandises 
dont il s 'agit au procès , s'y trouvent compris ; qu'il appartient 
donc aux courtiers de s'occuper de leur vente ; que si on admet-
tait les commissaires-priseurs à y procéder à leur exclusion , on 
enlèverait aux courtiers une faculté que leur confèrent plusieurs 
lois, de l'aveu même de leurs adversaires; que si on se conten-
tait d'admettre les commissaires-priseurs à procéder, concur-
remment avec les courtiers, aux ventes des marchandises com-
prises au tableau dressé en exécution du décret précité, on dé-
truirait, par cela même, la ligne de démarcation qu'il a voulu 
lablir ; d'où il suit que les courtiers et les courtiers seuls ont 

qualité pour procéder à la vente des marchandises comprises 
en ce tableau , dont l'original, approuvé par S. Exc. le ministre 
de l'intérieur, a paru sous les yeux du Tribunal ; 

Attendu 2° que les ventes publiques de marchandises faites 
aux enchères , par des négocians , sont des actes graves et sor-
tant de la ligne ordinaire des actes commerciaux ; qu'elles peu-
vent donner lieu à des dangers de plus d'un genre , soit en 
portant atteinte aux opérations du commerce de détail, soit en 
vidant d'une manière subite les magasins d'un marchand à qui 
des tiers expéditeurs et souvent propriétaires des marehandises 
qu'il détient, n'auraient accordé qu'un crédit calculé sur l'écou-
lement progressif et naturel de ces marchandises ; qu'il pour-
rait arriver qu'en les aliénant toutes, et tout à coup, au moyen 
d'une vente aux enchères , le détenteur parvînt à tromper la 
foi et les justes prévisions de son créancier; 

Attendu que, pour éviter ces dangers qu'il a prévus, le lé-

gislateur a voulu que ces ventes ne pussent avoir lieu que sous 
la garantie de certaines formalités dont la principale est l'auto-
risation du Tribunal de commerce , qui ne peut l'accorder que 
sur des motifs graves , et avec l'assurance que les inconvéniens 
qui viennent d'être signalés ne se présenteront pas ; 

Attendu que les décrets du 22 novembre 181 1 et 17 avril 
1812 , ainsi que l'ordonnance du 9 avril 18 19, qui exigent cette 
autorisation , veulent qu'elle soit demandée par l'intermédiaire 
des courtiers ; d'où la conséquence qu'eux seuls ont qualité pour 
procéder aux ventes faites à la suite ; 

Que vainement on a dit que cette autorisation n'était autre 
chose qu'une condition imposée aux ventes faites par courtiers ; 
mais que les commissaires-priseurs tirant leur droit de la loi , 
n'en avaient pas besoin ; qu'admettre cette doctrine ce serait 
dire qu'en exigeant l'autorisation dont s'agit , le législateur n'a 
presGrit qu'une vaine formalité applicable à certains officiers, et 
facile à éluder en s'adressant à d'autres , tandis que le décret 
du 17 avril 18 12 et l'ordonnance de 1819 prouvent qu'il enten-
dait prescrire en elle une sage et salutaire mesure d'ordre pu-
blic ; 

Attendu qu'on ne pourrait donner à ces dispositions le sens 
que leur prêtent les commissaires-priseurs, sans supposer que la 
loi a voulu entraver les ventes par courtiers, en leur imposant 
des formalités gênantes , et favoriser les ventes par commissai-
res-priseurs, en les en affranchissant , idée suffisamment repous-
sée par l'art. 74 de la loi du i5 mai 1818, qui réduit à 5o cent, 
pour 100 fr. les droits d'enregistrement sur les ventes faites par 
les courtiers, tandis qu'il sseraient cinq fois plus forts si les com-
missaires-priseurs y procédaient; 

Attendu que, vainement encore, les commissaires-priseurs 
ont soutenu» que les -courtiers étaient sans qualité faute de l'ai .-
torisation dont il vient d'être parlé , puisqu'il est évident que 
les courtiers n'auraient pu la demander que s'ils avaient été 

requis par la partie , et qu'ils se plaignent précisément qu'un 
autre l'ait été à leur préjudice ; 

Attendu, au surplus, que l'autorisation ne leur serait néces-
saire que pour vendre , et qu'ici ils ne prétendent pas vendre si 
le propriétaire n'y consent , mais seulement empêcher que d'au-
tres ne vendent ; » 

Par ces motifs , le Tribunal fait défenses au sieur , corn/ 
missaire-priseur, de procéder à la vente dont s'ogit, M * tout*» 
autres semhlables , et le condamne ili'pen». 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. — Aud. du 7 mars. 

( Présidence de M. Girod de l'Ain. ) 

Usage de faux billets de la Banque de France. 

Avant que la Cour prenne séance, trois gendarmes in -

traduisent l'accusé. Il n'a que dix-huit ans ; sa physionomie 

est douce ; il est pâle; quelques larmes roulent daus se* 

yeux qu'il promène avec anxiété sur l'auditoire. Ce mal-

heureux paraît profondément inquiet : il sait quelle peine 

le menace.... la mort!... 

La mère, la jeune sœur et le frère de l'accusé sont dans 
l'enceinte. 

Voici les faits de cette grave accusation : 

Georges-Alphonse Reppien se promenait , le 3 juillet 

dernier, sur le boulevard des Italiens ; il était onze heures 

et demie du soir; une fille publique, Victoire Sallé, l'ac-

coste et le conduit chez elle, rue d'Artois, n° 4. Après avoir 

passé une demi-heure avec cette fille , Reppien met sur la 

cheminée une pièce de 5 fr. et se dispose à sortir. « Vous 

. » oubliez la fille , lui dit Victoire. — Je n'ai pas de mon-

» naie, répond Reppien, mais je possède quelques billets 

» de Banque de 5oo fr. — Il faut en changer un, ajoute 

» cette fille , et tu me donneras 5 fr. » La proposition est 

acceptée; Reppien tire son portefeuille, l'ouvre; il conte-

nait quatre billets ; un seul est remis à Victoire, qui le fait 

changer, par la domestique de la maison, chez le nommé 

Naucluse, marchand de vin. Le billet paraît bon; 5oo fr. 
sont comptés. 

Une voisine entre au même instant , et sachant de quelle 

part vient le billet , dit au marchand : « Prenez garde , 

» il est tard ; examinez bien ce billet , et assurez - vous 

» qu'il soit bon. » L'observation fut inutile. 

Reppien avait quitté la chambre où Victoire l'avait 

laissé ; il était inquiet et paraissait attendre avec impa 

tience; il était même descendu dans la rue et voulait pren 

dre son argent sans le compter ; enfin il remonté , reçoit 

les 5oo fr., en donne 10 à Victoire, laisse 3o sous pour la 
fille et se retire précipitamment. 

Quelques jours après, M. Naucluse fait un paiement chez 

M
e
 Morisseau, notaire, et verse entre les mains de son 

principal clerc vifi billet de 1000 fr., un autre de 5oo fr. 

( c'était celui changé le 3 juillet ) , et 80 fr. en argent. Le 

maître clerc n'examine pas d'abord le billet ; mais à peine 

M. Naucluse est-il sorti, qu'il conçoit des doutes sur le 

billet de 5oo fr.; il court à la Banque et acquiert la certi-

tude qu'il est faux. De la Banque , le maître clerc se rend 

chez M. Naucluse : on prend des renseignemens chez M " 

Pagon, et on sait bientôt que ce billet avait été donné par 

un jeune homme qui n'était venu qu'une seule fois dans 

la maison et dont on ignorait le nom; mais il avait été vu 

par la fille Sallé, la veuve Roussel et la fille Gâche. Ces 

trois femmes donnèrent le signalement du jeune homme ; 

la police se mit sur ses traces , et dès le 12 juillet Reppien 
fut arrêté. 

Par quels moyens s'était-il procuré ces billets , quels 

en étaient les fabricateurs ? L'instruction dut chercher 

à éclaircir ces deux points importans; à une époque ré-

cente encore, de faux billets de Banque de 5oo fr. avaient 

été fabriqués dans la maison de détention de Poissy ; uns 

instruction eut lieu et les nommés Buffet, Krauss et autres 

accusés furent traduits à 1» barre des assises de Ver-

sailles. A la même époque , Louis Rej^en , frère de l'accu 

sé , était détenu , pour vol , dans la même prison de Poissy 

il en était sorti le 17 juin, et le 3 juillet suivant , quatre 

billets avaient été vus par la fille Sallé dans le portefeuille 
de l'accusé. 

Le billet argué de faux a été représenté aux experts 

écrivains, aux signataires des billets de la Banque ; tous ont 
déclaré qu'il était faux. 

Pendant l'instruction , la justice a été saisie d'un autre 

billet de 5oo fr. Il fut comparé à celui qui déjà était dé 

posé : les experts reconnurent qu'il émanait de la même 

main. On en chercha l'origine ; mais les traces de ses d 

verses transmissions , suivies avec exactitude , ont été per-

dues à la maison de banque André Cottier. Le caissier n'a 

pu se rappeler les personnes qui. l'avaient versé. Rien, 

d'ailleurs , dans l'instruction , n'a pu servir à attribuer l'é-
mission de ce billet à l'accusé. 

L'examen du billet émis par Reppien et de celui saisi 

pendant l'instruction a été l'objet de la première partie 

des débats; tous les témoins entendus à cet effet ont été una 
nimes : l'un et l'autre billets sont faux. 

On entend ensuite la fille Victoire Sallé ; elle déclare 

qu'elle est âgée de vingt-un ans, qu'elle est femme ga-

lante , et raconte les faits relatifs au billet et à la nrésence 

de l'accusé dans sa chambre, le 3 juillet dernier ; elle af-

firme le reconnaître parfaitement , à ses traits, et plus en 

core à la difficulté peu commune avec laquelle Reppien 

s'exprime. Les deux autres femmes, Anastasie Gâche et 

veuve Roussel , déclarent également reconnaître l'accusé 

Reppien, interpellé de s'expliquer, dit que ses femmes 

sont dans l'erreur , que ce n'est pas lui qui est allé le 3 juil-

let chez la veuve Pagon, puisque ce soir-là il est demeuré 
dans sa famille. 

Un grand nombre de témoins sont entendus pour cons-
tater Yalibi de Reppien. 

Ici, M
e
 Moret, défenseur de l'accusé, se lève et dit 

« L'acte d'accusation rappelle uu fait grave d'où résulterait 

que dans la souricière du Palais de Justice , une lettre au-

rait été remise à l'accusé et que ce serait une instruction 

donnée par sa famille pour qu'il affirmât que le 3 juillet il 

n était pas sorti. La source de ce fait est dans une lettre 

anonyme. Je prie M. le président d'en ordonner la lec 
ture. >> 

M. le président : Cette lettre existe; je déclare l'avoi 

vue dans le dossier; mais aujourd'hui je l'y ai cherchée 
inutilement. J 

M. l'avocat-général : Et moi aussi je déclare qu'elle 

existé parmi les pièces. ( Un vif mouvement de curiosité se 

manifeste dans tout l'auditoire. ) 

M" Moret dit qu'il en a une copie authentique , et prie 

M. le président de vouloir bien ordonner qu'elle soit lue. 

M. le président : L'absence de cette lettre s'explique 

maintenant , on l'aura retirée du dossier pour en prendre 

copie , et l'on aura oublié de l'y remettre. 

M. le président donne lecture de cette lettre , qui était 

en effet , restée par oubli au greffe. L'auteur de la lettre 

prélude en disant que l'honneur , le devoir d'un citoyen , 

lui imposent le devoir impérieux de dire ce qu'il sait , 

et d'empêchèr que par des trames dont il a connaissance , 

Reppien évite la peine qu'il mérite. D'après cet écrit , la 

famille de Reppien se serait concertée pour établir par 

de faux témoins ['alibi de Reppien , et lui aurait transmis 

lorsqu'il était dans la souricière au Palais de justice , des 

instructions conformes' 

L'accusation a été soutenue par M. Delapalme , substi-
tut du procureur-général. 

M
e
 Moret a plaidé pour l'accusé. M. le président a ré-

sumé les débats avec sa lucidité et son impartialité accou-
tumée. 

A quatre heures et demie , le chef du jury a fait connaî-

tre , au milieu d'un profond silence , le résultat de la dé-
libération. 

Reppien , déclaré non coupable , a été rendu immédia-
tement à la liberté. 

La mère et la jeune sœur de l'accusé, qui avaient assisté 

aux débats , et qu'on avait fait retirer pendant la délibé-

ration , sont rentrées aussitôt après le prononcé du ver-
dict, et ont fait éclater la joie la plus vive. 

COUR D'ASSISES DU LOT. (Cahors.) 

( Correspondance particulière. ) 

Accusation de vol contre un oncle et sa jeune nièce. 

La Cour, dans son audience du 10 février, s'est occu-

pée d'une affaire qui, par ses détails et ses incidens, a vi-

vement piqué la curiosité publique. Voici les faits que les 
débats ont révélés : 

Un nommé François Delort , père de famille , âgé de 

cinquante-huit ans, tenait avec sa femme une auberge sur 

la route et aux environs de Figeac ; il avait pris avec lui 

Anne Chaudière, sa nièce, âgée de seize ans au plus , et 

douée d'une très jolie figure , d'une taille majestueuse , 

avec laquelle contrastaient agréablement un air de can 

deur et une voix argentine. Ces avantages lui devinrent 

funestes ; ils allumèrent les feux de l'amour V? plus ardent 

dans le cœur de Delort, qui, égaré par sa passion, oublia 

que les parens de la jeune personne lui avaient confié un 

dépôt sacré, et qu'elle devait trouver en lui un second 

père ; il méconnut les droits de l'hospitalité , de l'inno-

cence.. Anne Chaudière devint enceinte , et la femme De-

lort , vivement irritée , exigea que sa rivale quittât la mai-
son ; elle fut chassée le 3 mai 1828, 

Dès lors sa position fut affreuse ; le toit paternel lui était 

interdit ; sans asile et dans le dénùment le plus absolu, 

elle erra toute la journée , et enfin, le soir , profitant des 

ombres de la nuit , elle vint se réfugier chez son séducteur, 

dans une étable à cochon. Il paraît néanmoins qu'elle fut 
aperçue par son oncle. 

Sur cea entrefaites , trois voyageurs espagnols arrivent 

dans l'auberge de Delort ; chacun d'eux a un porte-

manteau derrière son cheval, et l'un de ces porte-man 

teaux renferme une bourse contenant une somme de 

1420 fr. en or. Les trois voyageurs ont déclaré qu'ils étaient 

bien.sûrs d'avoir pris leurs porte-manteaux, et de lesavair 

placés dans leur chambre à coucher , qui était voisine de 

celle de Delsrt. Cependant le lendemain matin, à la pointe 

du jour, celui dans lequel étaient les 1420 fr. fut trouvé 

dans l'écurie ; on l'avait ouvert , et on en avait soustrait 

cette somme. Les soupçons se portèrent naturellement sur 

Delort; il fut arrêté. On découvrit bieutôt après qu'Anne 

Chaudière avait été vue à Aurillac dans une mise au-dessus 

de sa condition ; qu'elle avait acheté des robes, des bijoux ; 

on se mit sur ses traces; elle fut conduite devant le com-

missaire de police de cette ville , qui lui fit subir un inter 

rogatoire , et après quelques . dénégations , elle dé 

clara qu'elle était l'auteur du vol des 1420 fr.; que son 

oncle était parfaitement innocent; que c'était elle seule qu 

avait ouvert le porte-manteau avec des ciseaux qu'elle avait 

sur elle , et qu'elle s'était emparée de la somme qu'il con-

tenait ; en même temps elle rendit 1060 fr. qui lui res-

taient après les acquisitions qu'elle avait faites. 

Devant la Cour d'assises, cette jeune fille a entièrement 

changé de langage. Questionnée par M. le président en 

l'absence de son co- accusé , elle a déclaré que sa première 

version lui avait été dictéepar la crainte que lui inspiraient 

sou oncle et surtout un de ses fils ; elle avait redouté 

disait-elle, de mauvais traitemens de leur part, et, pou 

les éviter, elle s'était accusée elle-même, quoiqu'innocente, 

elle a ajouté qu'il était faux qu'elle eût commis le vol ; que 

c'était Delort qui, sachant qu'elle était dans l'étable à co-

chons, était veuu , dans la nuit , lui porterune bourse et la 

lui avait remise en lut disant que c'était pour avoir soin 
d'elle et de son enfant. 

L accusation a été soutenue avec force par M. Lhoman 
die , avocat du Roi. 

M
E
 Nicole Périé était chargé de la défense de Delort , et 

M
6
 Félix Périer de celle d'Anne Chaudière, qui inspirait dans 

l'auditoire le plus vif intérêt. Les deux défenseurs ont été 

obligés de se renvoyer respectivement l'accusation , et des 

discussions très-animées ont jailli de cette lutte. M
e
 Félix 

Périer s'est attaché à prouver l'impossibilité physique que sa 

cliente fût l'auteur du vol qui lui était imputé , et les cir-

constances de l'a cause lui ont fourni cette démonstration 
jusqu'à l'évidence la plus parfaite. 

MM. les jurés, après une délibération d'une demi 

heure, ont répondu négativement sur la question relative 

à Anne Chaudière , et affirmativement sur celle concer-

nant François Delort. En conséquence, la nièce a été ac 

quittée , et l'oncle a été condamné à cinq ans de travaux 

forcés, à cause de l'effraction dont le vol
 a

 M 

goe, à la surveillance de la haute police* 

COUR 
D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE (y, 

( Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MÉPÏ.AIJT. - Audienc, 
"ce d

u 

Rébellion contre la gendarmerie, par une réunion ' ^ 

plus de trois personnes.
 ar

**'iii I 

Augustin Giraud et Marguerite Conrat.aver- . -
1rs fils , et leur jeune fille à peine* âgée de seize a * 

paraissent sur le banc des accusés. L'accusation*^'^ 
proche les faits suivans :

 eut
 te. 

16 janvier, les gendarmes «,
 tt

. 
Dans la matinée du 

deuce à Bessières, se rendirent chez les époux C 

Chegurat, pour y opérer l'arrestation de François r""
1 11 

leur fils, .retardataire de la classe de 1824. Arri
 U<1, 

village, le gendarme qui faisait les fonctions de co*
 3 ft 

dant, place un de ses camarades sur le derrière del^ 

son des Giraud , afin de pouvoir arrêter le retardata'
 D

"'" 

tentait de s'évader de ce côté; les autres gendarme^'' 

nombre de trois, pénétrèrent dans la cour et s'aperp
5

' 

que l'on fermait une porte : supposant que c'était Frà ■ 

Giraud, qui cherchait à se cacher, un des gendarmé 

procha et parvint à le découvrir et à le saisir ; l
cs a

 ^ 

gendarmes se réunirent à leur camarade et s'efforcè 

de faire sortir Giraud dans la cour ; mais ayant poussé d"' 

cris, sa mère et sa sœur volèrent à son secours, armées i 
morceaux de bois dont elles frappèrent les gendarmes- ell ' 
furent promptement desarmées. 

La jeune fille alors se hâte d'aller appeler son père et se 

autres frères qui travaillaient dans un pré voisin; à
 se 

cris , Giraud père arrive avec trois de ses fils ; tous étaient 

armés d'instrumens d'agriculture. Un gendarme veut son. 

poser à leur passage , il ne peut y parvenir. Une lutte assej 

vive s'engage entre les paysans et les gendarmes ; ces der-

niers usant de modération cherchèrent, mais inutilement 

à calmer les Giraud et à leur rappeler leur devoir. Entré 

autres actes de violence, Léonard Giraud fils aîné 

lança un coup de taille-pré à un gendarme ; celui-ci 
heureusement le para avec son sabre. Désarmé , Léonard 

se précipite sur les gendarmes qui tenaient encore le retar-

dataire ; il saisit avec violence la main de l'un d'eux etlii ' 

casse un doigt. Le gendarme est obligé de lâcher prise tt 

le ictardataire prend la fuite ; un autre gendarme se dispo-

sait à le poursuivre ;] mais Giraud père l'arrête en le me-

naçant de lui fendre la tête s'il fait un pas. Le conscrit 

s'étant évadé prr suite d'une rébellion dans laquelle tous 

les accusés prirent une part plus au moins active, les 

gendarmes se retirèrent en désordre avec leurs habits dé-

chirés et leurs aiguillettes arrachées. Déjà ils s'étaiin; 

présentés plusieurs autres fois au domicile de la famille 

Giraud , pour opérer l'arrestation de François , et jamais 

ils n'avaient pu y parvenir. 

La famille Giraud était donc accusée de rébellion en-

vers des gendarmes agissant en vertu des ordres à eu 

transmis par leurs chefs, avec la circonstance que cette 

rébellion avait été commise, par une réunion armée de 

plus de trob personnes, ou de s'être rendue complice, 
en aidant ou assistant avec connaissance l'auteur ou les 

auteurs de ladite rébellion, dans les faits qui l'ont prépa-

rée ou facilitée ou de ceux qui l'ont consommée. Léonard 

Giraud fils aîné , était encore accusé de violence ayant 

produit une blessure, contre un agent de la force publique 

dans l'exercice de ses fonctions. 
M. Roques, avocat-général, soutient l'accusation. Ct 

magistrat se borne à exposer les faits ; ils lui' paraissent 

établis d'une manière si claire, si précise, si incontesta-

ble, qu'il ne conçoit pas un système de défense possible; 

il se réserve le droit de répondre après avoir entendu le 

défenseur. , 
M

e
 Coralli, l'un de nos jeunes avocats les plus distin-

gués , et qui justifie tous les jours les brillantes espérance 

qu'avaient fait concevoir ses débuts, était charge 0"
 i0 

de la défense. Dans une plaidoirie remarquable, il P°> 

en principe , d'après la jurisprudence de la Cour de M« 

tion, que les procès verbaux des gendarmes ne loi) P 

pleine foi en justice , et qu'il faut s'attacher non à ce W 

ont avancé , mais à ce qui paraît le plus vraisem 

«Or,commeut douter que les gendarmes aienteteles ffc. 

setus? Ils trouvent le conscrit seul et se P
r
é

c
'P

ltentsu^
j(c

j 
on l'a entendu dire : Te vous suivrai, mais «Pff'jLl. 
pas de mal. Un instant après il pousse des cris île

 da
 j

fl 

il y avait donc violence. La mère et \a
 n

"
e

 '
 SUl

u
e5 s

e-
gendarmes, les ont frappés avec des pieux donte 

taient armées. Est-il vraisemblable qu'une faW» * 
qu'un enfant de seize ans , attaquent une brigade « ^, ^ 

darmerie armée jusqu'aux dents ? La mère seu
 e

 ^ j
a 

butte à des violeuces; elle a été renversée : aux 

fille, Giraud et ses trois fils sont accourus ,
 armes

 les 
mens aratoires dont ils se servaient ; à l'instant _^ ^

e leur'défemlentl entr« 

les 

gendarmes , le sabre à la main , 
leur domicile. 

» Le prétendu combat est tout d'imaginati 

blessures? Un doigt luxé j mais il est constant q 

OH 
Où sont 

cttw 

une 
luxation a été faite avec la main et non p

as

 t
 ,

n
,j

ar
nie 

arme. Un cous de fourche aurait été porte ait »' 
r r»„. : *LL?1-* „„'

a
nr.un des »' Lagorce ; tous les témoins attestent qu'aucun »«r

 aU rf5
te, 

raud n'était armé d'une fourche. Qu'on WW' main.
1 

comment un coup porté par devant , paré »
vec

 * y
n c0

ui' 

pu frapper par derr ière sans laisser aucune -
r
lj^^*»i 

de taille-pré aurait été asséné au gendarme ^ ̂  

il le pare avec son sabre, et le taille- pre tojRP^
 saD

re 

Impossible de concevoir une telle parade.; il » -^truBWr 

ni poignet qui résiste à un coup porté avec » W* par 

de six pieds de long, et lourd au moins £ Tout 

un homme aussi vigoureux que l'aîue des tris J ^jjtnp
4 

le reste se borne à une légère égrat.guure VW< *y
 cr0

.t: 

de l'un des gendarmes , et à uu coup de P
0

'.'? p^presP
3
' 

sans pouvoir l'affirmer , avoir reçu sur un oeii- { ^
 u

o 

rôles du gendarme. ) Comment concevoir q" >
 etel

,
5

e» 1 

lutte si terrible , avec des armes « 
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combat où, d'après les expressions d'un 

d*
30

' il fallait exterminer ou être exterminé, 
gendar^

ssure
 ^

 (a}te ? Tout prouve
 donc q

Ue
 \

e 

aucune^ ^ ̂  j
nyent(

i
 à

 plaisir. Les gendarmes violent le 
c0

 • *| d'un citoyen, se permettent des voies de fait con-

^"î ^conscrit , maltraitent sa mère ; ils avaient manque 

V
e
 j

evo
ir . il fallait prêter à la famille Giraud des vic-

es
 qu

i excusassent les leurs.» 

'
E

 T° - faits ainsi rétablis , M
e
 Coralli soulève une question 

j
l0

it public du plus haut intérêt. En admettant que des 

de fait aient été exercées par les accusés , ils ne se-
V

°'eDt P
as

 coupables de rébellion. Aux termes de l'art. 
raieD

<lii Code pénal ,1a résistance avec voies de fait et vio-
ao° ■ • «--il »i: 1 i' - J~ p-_»_ 

leoces 

rite 
sinon 

cipe 

ne devient rébellion que lorsque l'agent de l'auto-

git dans ses fonctions , et pour l'exécution de la loi ; 

la résistance n'est plus un crime ni un délit. Ce prin-

es
t une conséquence de l'art. 4 de la Charte , qui dit 

" essément q
Ue

 personne ne peut être poursuivi ni ar-

^
t
e que dans les cas prévus par la loi et dans les for-

ces prescrites ; ici l'on trouve bien le cas prévu , la dé-

rtion , mais les formes prescrites n'ont pàs été suivies. 

En effet, les lois concernant la gendarmerie, mettent 

a
u nombre de ses fonctions le droit d'arrêter les déser-

teurs ; mais '
es

 blêmes lois lui défendent de pénétrer dans 

le domicile d'un citoyen , sans un mandat spécial de per-

miisition. ke défenseur cite une loi de 1791 ( art. 4 et 5); 

uB
 décret du 29 avril 1792. La loi de germinal an VI (art. 

,3i ) est venue confirmer cette obligation ; un décret de 

1806 (art. 2 ) dit textuellement: « quand il s'agira de re-

, cherches à faire dans la maison des particuliers préve-

,
 nu

s de recéler des conscrits ou déserteurs , le mandat 

> spécial de perquisition , prescrit par l'art. I 3 I de la loi 

1 du 18 germinal an VI , pourra être suppléé par l'assis-

» tance du maire ou de l'adjoint , ou du commissaire de 

» police. » Enfin l'ordonnance du 29 octobre 1820 , vient 

corroborer les lois antérieures. Il résulte des art. 184 et 

I 8 J de cette ordonnance , que la nuit , la gendarmerie 

ne peut jamais pénétrer dans le domicile d'un citoyen , ex-

cepté dans le cas d'inondation et d'incendie , et que dans 

le jour elle ne le peut qu'en vertu d'un mandat de per-

quisition, ou autorisée par la présence d'un officier judi-

ciaire. Or , les gendarmes n'avaient pas ce mandat ; ils 

violaient donc les formes prescrites par la loi , agissaient 

arbitrairement , n'étaient plus les gens de la loi , mais de 

simples particuliers ; car on ne peut pas dire qu'un agent 

qui viole la loi la fait exécuter ; donc, aux termes de 

l'art. 209 du Code pénal , résister dans ce cas , ce n'est 
pas être en état de rébellion. 

A l'appui de celte doctrine , l'avocat invoque la juris-

prudence de plusieurs Cours royales et une savante con-

sultation de MM. Carré et Tôullier. 

M. l'avocat-général , pris au dépourvu sur une question 

aussi importante, a néanmoins répondu sur-le-champ, 

avec une rare facilité 'd'élocution. 11 a combattu , par des 

argumens présentés avec beaucoup d'art , le système de la 
défense. 

Après une énergique réplique de Me Coralli , le résumé 

de M. le président et une courte délibération du jury , Gi-

raud fils aîné a seul été déclaré coupable, mais sans au-

cune des circonstances aggravantes comprises dans l'acte 

d'accusation. La Cour l'a condamné à six mois d'emprison-

nement. Tous les autres accusés ont été acquittés et mis 
en liberté. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6* Chamb.) 

( Présidence de M. Lamarnière. ) 

Audience du 5 mars. 

Extinction de la mendicité.— Assaut d'armes.— Prévention 

d'escroquerie. 

MM. Treuil, Lozès et Roussel, bien connus dans les 

«Iles d'armes et dans les assauts , paraissaient aujourd'hui 

« police correctionnelle sous une prévention d'escroque-
ne

 que le ministère public s'est hâté d'abandonner. 

Dans les derniers jours de novembre dernier, le sieur 

Roussel ayant appris qu'un ancien maître d'armes, nommé 

j**
1
*" père de quatre enfans en bas âge, était aux prises 

Kèr
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 H
 beSOin

' P
ro

P
osa au

x sieurs Treuil, Lozès et Lafau-
lut^

 donner un
 assaut à son bénéfice. Cette proposition 

, acceptée avec empressement ; en conséquence, une réu-

arrer"
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 le
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our et Ies
 conditions de l'assaut y furent 

char^
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et le

.
sieur
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 l'autorisation qu'il lui dé-
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 'ocal, et des affiches qu'il com-
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 Sleur
 Pollet , imprimeur, au nombre de 200. En 
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<' malheureuse. 
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 Eozès et Roussel, leur proposa 
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 assaut au
 bénéfice de la caisse créée pour l'ex-
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 mendicité. Cette création récente et philan-
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 encore les débats des Cham-
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ses colonnes. MM. Lozès et Roussel agréè-
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 l'assaut eut lieu : le temps peu 
m

»l les intentions généreuses des "sieurs 

Lozès , Roussel , Treuil, Lafaugère et autres, et l'empres-

sement du public ne répondit point à leur zèle. La recette 

ne s'éleva qu'à lajrnodique somme de 190 fr. qui fut absor-

bée et au delà par la dépense. A la porte de la salle où se 

donnait l'assaut, et sur plusieurs piliers du Palais-Rnyal 

avaient été collées des affiches annonçant que le but de l'as-

saut était l'extinction de la mendicité. M. le procureur du 

Roi ayant cru voir dans ces annonces dont l'objet était 

d'exciter la générosité du public, des manœuvres fraudu-

leuses, tendant à faire naître l'espérance d'un événement 

chimérique, a poursuivi les sieurs Treuil , Lozès et Rous-

sel , comme prévenus d'escroquerie. A l'audience, leurs 

explications et les dépositions des témoins ont rendu à ce 

fait son véritable caractère , et changé cette prétendue es-

croquerie en un malentendu. M. de Chabrol, remplissant 

les fonctions du ministère public , s'est empressé de recon-

naître les intentions pures des prévenus, et le Tribunal,sans 

même avoir entendu M e Moulin, auquel ils avaient confié 

leur défense , les a renvoyés de la plainte portée contre 
eux. 

Tous les maîtres d'armes de Paris , semblaient s'être 

donné rendez-vous au Tribunal , dans l'enceinte duquel on 

remarquait aussi beaucoup de vieux soldats et d'inva-

lides. 

sn ^-tr iOfltt 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DEPARTEMENS. 

— Le barreau de Caen vient aussi d'adresser à Mgr. le 

garde-des -sceaux ses observations contre l'ordonnance du 

20 novembre 1822. Cette réclamation est signée de deux 

anciens bâtonniers, membres actuels du conseil de disci 

pline, des trois autres membres de ce conseil et de la ma-

jorité des avocats de la ville de Caen. M. Joyau, bâtonnier 

actuel , a refusé d'apposer sa signature ; on dit même qu'il 

a défendu au suisse du Palais de porter la pétition chez 

les avocats pour la leur faire signer. 

—- Les charivaris deviennent plus que jamais à la mode : 

c'est un goût qui gagne. Jusqu'à présent ces scènes scanda-

leuses avaient été reléguées dans les campagues ; mais on 

ne se serait guère attendu que de pareils désordres pus-

sent s'introduire jusque dans la ville. Depuis trois ou 

quatre jours, une populace en guenilles encombre la rue 

des Basques, à Pau; dès sept ou huit heures du soir, armée 

de mauvais chaudrons , de cornes percées , de cloches , de 

casseroles , et autres instrumens de ce genre, elle fait re-

tentir l'air du concert le plus bruyant et le plus barbare : 

tout cela n'est que l'ouverture de ce qu'on appelle ici un 

Charivari. A ce signal , la fouie augmente à tel point que 

la circulation est interrompue; les chansons les plus obcènes 

sont chantées; on débite les discours les plus révoltans , et 

tout cela s'adresse à une jeune personne qui a pris pour 

mari un homme veuf d'une première femme. Ces scènes 

dégoûtantes se sont prolongées jusqu'à dix ou onze heures 

du soir ; aussi , jusqu'à cette heure là , les personnes qui 

habitent la rue des Basques ont du, ou se cacher dans leurs 

appartemens les plus reculés , ou ce qui était pire encore , 

fuir leurs habitations , afin de se soustraire aux indécentes 

clameurs de la multitude et au bruit d'un orchestre aussi 

peu Hauteur pour les oreilles. L'usage a consacré que ces 

scènes doivent durer neuf jours; mais la police ne jugera 

pas sans doute à propos de laisser achever , sans y mettre 

le holà, cette ncuvaine d'une nouvelle espèce; car s'il est 

bien que le peuple s'amuse, encore faut-il aviser à ce que 

la morale et la tranquillité des citoyens soient respectées , 

et calculer surtout les suites fâcheuses auxquelles pourrait 

se porter un homme poussé à bout par de longues et in-

solentes clameurs. 

PARIS, 7 MASS. 

— Par ordonnance de S. M., en date du 11 février 1829 , le 
sieur Louis Victor Perinet , avocat , ancien principal clerc de 
Me Mala, avoué à Paris, et de M0 Lot jeune, son successeur, a 
été nommé avoué près le Tribunal de Vitry-le-Français ( Mar-
ne), en remplacement de M. Addenet, démissionnaire. 

— M. le duc de Raguse avait eu un premier procès avec-

la Caisse hypothécaire avant l'affaire relative aux déléga-

tions de ses traitemens, dont il a été rendu compte au mois 

de décembre dernier dans la Gazette des Tribunaux. L'ap-

pel du jugement rendu dans la première affaire a été por-

té aujourd'hui à l'audience de la i r0 chambre de la Cour 
royale. 

Me Crousse a exposé , pour la Caisse hypothécaire, que 

M. le duc de Raguse avait conclu avec cette administra-

tion, en 1824, les arrangemens déjà connus de nos lecteurs, 

lorsque l'expropriation de ses immeubles à Châtillon-sur-

Seine, fut poursuivie à la requête d'un autre créancier hy-

pothécaire, M. Farmer , anglais , à qui il est dû 800,000 fr. 

Par jugement passé d'accord entre M. le maréchal et M. 

Farmer, il fut décidé que l'expropriation serait convertie 

en ventes volontaires, mais que les immeubles au lieu d'ê-

tre aliénés en masse, le seraieut par lotissement, en l'étude 

et par le ministère deM e Aumont , notaire à Paris. 

La Caisse hypothécaire trouvant ce mode très préjudi-

ciable à ses intérêts , a formé tierce-opposition ; elle en a 

été déboutée, et c'est de cette sentence qu'elle interjette 
appel. 

La cause est continuée à huitaine. Me Parquin plaide 

pour M. le maréchal duc de Raguse, et Me Mollot pour 
M. Farmer. 

— Dans la Gazette des Tribunaux du 18 janvier dernier, 

nous avons rapporté les circonstances du procès intenté à 

M. Touchard par suite de l'accident arrivé à l'une de ses 

voitures. Aujourd'hui la Cour royale , appels correction-

nels, s'est occupée de l'appel par lai interjeté; mais la 

Cour, malgré les efforts de Me Bourgaùi, a confirmé le 

jugement de première instance, qui a condamné M. Tou-

chard , entrepreneur de Messageries , à 600 fr. de domma-

ges-intérêts envers la veuve Petit, 3oo fr. envers le sieu
s 

de Bois-Thierry et i5o fr. pour le sieur Tiicot,et six jour 
de prison. 

— Nous avons rendu compte, dans le mois de janvier 

dernier, de la fin tragique d'un chasseur delà commune de 

Noisy-le-Sec. L'aut. ur de la mort de cet homme qui se 

nommait Poulet, comparaissait aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle , accusé d'homicide par 

imprudence. Le préveni se nomme Biron; il est gendarme 

eu résidence dans une commune voisine. Voici les faits 

qui ont résulté d'une instruction longue et minutieuse, et 

des débats de l'audience : 

Le 25 janvier dernier, Biron et l'un de ses camarades 

furent chargés par leur chef d'aller en plaihe à la pour-

suite des chasseurs qui ne seraient pas munis de ports 

d'armes. Ils imaginèrent , paur mieux surprendre les 

délinquans , de cacher leur uniforme sous des blouses , et 

de se mettre ainsi en campagne. Biron, on ne sait trop 

pourquoi, s'arma d'un fusil de chasse. Ils étaient dans la 

plaine depuis quelque temps , lorsqu'ils aperçurent deux 

chasseurs à une faible distance d'eux : c'était^le nommé 

Poulet, de Noisy-le-Sec, accompagné d'un de ses amis. 

Ni l'un ni l'autre n'étaient munis de ports d'armes , et dans 

cet état ils s'étaient bien promis d'éviter la rencontre des 

gendarmes ; mais la ruse de Biron et de son camarade mit 

la défiance des deux délinquans en défaut; ils crurent, à 

la vue des blouses et du fusil de Biron, n'avoir affaire 

qu'à des camarades de braconnage. 

Lorsque Biron fut près de Poulet , il lui demanda son 

port d'armes. Poulet vit alors le piège , tourna le dos et 

prit la fuite. 11 avait fait à peine quelques pas qu'il tomba 

par terre, atteint au jarret d'un coup de feu. Le fusil était 

chargé de petit plomb : mais comme il avait été tiré à peu 

de distance, il avait fait balle. On fut obligé de transporter 

le malheureux Poulet chez lui; Biron , dont le fusil l'avait 

atteint , aida lui-même l'ami de sa victime dans ce pénible 

devoir. Il paraît que malheureusement le blessé ne reçut 

aucun des soins qu'exigeait sa pos'tion. L'artère crurale était 

divisée; on ne fit pas de ligature. Poulet expira le lendemain 
matin. 

Biron fut arrêté et scrupuleusement interrogé. Il 

protesta dès l'origine du procès, comme il l'a aujour-

d'hui soutenu à l'audience, que son fusil était parti 

sans sa participation , et tandis qu'il poursuivait Poulet. 

De son côté , Poulet dont , il faut le dire , la tête pa-

raissait un peu dérangée par la quantité énorme de sang 

qu'il perdait, soutint, jusqu'au dernier moment, qu'il 

mourait victime d'un assassinat. 

Rien dans l'instruction n'est venu donner consistance à 

cette accusation ; la chambre du conseil renvoya donc Bi-

ron sous la prévention d'homicide par imprudence. Ce dé-

lit ne pouvait être nié par le gendarme, qui n'a pu même 

expliquer d'une manière satisfaisante pourquoi il avait pris 

un fusil. M. l'avocat du Roi, sur ce point , a cru devoir lui 

adresser un juste blâvne. 

Le gendarme Biron a été condamné à trois mois de pri-

son, 5o fr. d'amende, et 400 fr. de dommages-inuéréts en-

vers les parens de Poulet, qui s'étaient constitués parties 
civiles. 

— Le 9 février dernier, M* Lormier, huissier à Paris 

se présenta , porteur d'un exécutoire de dépens , pour pra-

tiquer une saisie chez le sieur M***, marchand de toiles. Ce 

dernier, à la vue des pièces qui lui rappelaient la perte 

d'un procès ruineux , entra soudainement en fureur , et re-

poussa violemment l'huissier et ses témoins. Cet officier se 

retira pour éviter le scandale dans un quartier populeux , 

et dressa procès-verbal do ces faits. 

Dès le lendemain, le sieur M*** alla payer le montant des 

condamnations chez M* Lormier, en lui faisant les excuses 

les plus sincères. Ce dernier fit aussitôt des démarches in-

fructueuses au parquet de M. le procureur du Roi , pour 

qu'il ne fût pas donné suite à l'affaire qui a été appellée à 

l'audience de police correctionnelle (7" Chambre), le 28 fé-

vrier. Le ministère public a conclu contre le sieur M*** à 

dix jours de prison , 16 fr. d'amende et aux dépens. 

Le sieur M***, prenant immédiatement la parole, a dit 

au Tribunal qu'il était inutile d'entendre les témoins, que 

la déclaration faite parMe Lormier, sur son procès-verbal, 

était exacte en tout point, qu'il ne comprenait pas encore 

comment il avait pu s'emporter ainsi, etqu'il éprouvait le 

repentir le plus sincère de sa conduite. 

Le Tribunal, prenant en considération la franchise du 

prévenu, et les regrets qu'il exprimait, ne l'a condamné 

qu'à 25 fr. d'amende et aux dépens. M. le président Dufour 

lui aensuitc adressé une sévère allocution. 

—Un jeune homme se présente hier 6 mars chez M. De-

lahogue, rentier, Place-Royale, n° i3, ou il se fait an-

noncer sous le nom de M. Buchère , fils de son notaire. 

M. Delahogue, qui a la vue très faible , le fait asseoir, lui 

demande des nouvelles de sa famille , et le sujet de sa vi-

K site : « Monsieur, je viens vous prier de me rendre un lé-

» ger service. C'est après demain la fête de ma Kière qui 

» se nomme Annette, et désirant lui faire un cadeau , 

» j'aurais besoin de 100 fr. » M. Delahogue , trop confiant , 

ouvre son secrétaire , et lui donne cette somme. Il n'est 

pas besoin d'ajouter que c'était un adroit escroc qui profi-

tait de la cécité d'un vieillard pour le voler. 

Nous nous empressons de signaler cette escroquerie, 

qui pourrait se renouveler. 

— M. Saint-Eloy, huissier de la Chambre des députés , 

vient de faiie paraître le Tableau figuratif de la session de 

1829 (1). Ce travail, que la position de l'auteur lui permet 

de composer avec la plus parfaite exactitude , est aussi utile 

que curieux à consulter. C'est surtout pendant une session 

où doivent être discutées des lois d'une si haute impor-

tance, que les personnes qui lisent les journaux et suivent 

les débats législatifs ont besoin de se munir d'un tableau 

propre à leur faciliter l'intelligence des discussions. 

(1) Prix: 1 franc. — A Paris, chez l'auteur, rue de» Vieux-
Augustins, n° %-j ; Delaunay, Dentn, Ponthieu, Palais-Royal , 
et Martinet , rue du Coq Saint-Honoré. 
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BANQUE DE PRÉVOYANCE DE L'AGENCE 

GÉNÉRALE , 

PLACE DE LA BOURSE. 

Cette institution , autorisée par le gouvernement , ne laisse 

plus rien à désirer, et justifie , par la s- gesse de ses statuts , les 

suffrages qu'elle reçoit de toutes parts. Voilà en peu de mots le 

résumé de ses opérations: 
i* Par ses placemens sur deux ou trois têtes , elle concentre 

dans chaque famille nn revenu certain qui n'est point diminué 

par le décès d'un de ses membres, et qui peut, au contraire, être 

doublé , triplé, et décuplé par le décès des autres sociétaires de 

la compagnie. Ce mode de placement est peut-être le seul 

moyen de conserver le patrimoine de sa famille, d'en prévenir 

la dissipation et d'accroître dans une grande proportion l'ai-

sance des personnes qui nous sont chères. 
a° Par ses placemens sur une seule tête, elle procure plutôt 

des accroissemens de revenu. L'une de ces compagnies reçoit 

aujourd'hui 195 fr. d'augmentation par action de 5oo fr. de 

rente. 
3° Par ses placemens à ternie fixe pour cinq, dix quinze ou 

vingt ans, elle favorise la formation des dots des enfans, elle four-

nit des capitaux pour acheter des remplaçans militaires, elle fait 

produire des intérêts d'intérêt qui se sont élevés l'année der-

nière à 77 pour 100 dans une période de cinq années. 

On doit ajouter que , dans ces trois catégories , les sommes 

placées à l'Agence générale restent à perpétuité la propriété 

des fondateurs ou de leurs héritiers. 

L'établissement offre des garanties désirables , il ne ressemble 

en rien à tout ce qui a existé avant lui. Il répond à tous les be-

soins, il convient à toutes les fortunes et il est, sans aucun 

doute, à l'abri de tout événement fâcheux, puisque la valeur 

en rentes des fonds qu'on lui confie est versée à la caisse des dé-

pôts et consignations , au nom et pour le compte personnel de 

chaque intéressé. 

ÂNSrOlCES JUDICIAIRES. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du ci-de-

vant Châtelet de Paris , le mercredi 11 mars 1829, heure de 

midi, et jours suivans s'il y a lieu , consistant en trois métiers 

à filer le coton , dix cardes et un manège. — Le tout au comp-

tant. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du ci-de-

vant Châtelet de Paris, le mercredi 11 mars 1819, heure 

de midi, consistant en fauteuil , commode, secrétaire, armoire , 

glaces, service en porcelaine, linge et ustensiles de ménage, 

•nclumes, soufflets de forge, établis, fer en barre, marteaux, et 

autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice , sur la place du ci-devant Châ-

telet de Paris, le mercredi 11 mars 1829, heure de midi, 

consistant en tables , fontaine, casseroles en cuivre, chaudron , 

chaudières, glaces, établis garnis de leurs affutayes , boiseries , 

meule et autres objets. — Au comptant. 

ETUDE DE M» FORQDERAT , NOTAIRE, 

Place des Petits-Pères , n" 9. 

A vendre par adjudication, sur une simple publication, 

Le mardi 10 mars 1829, en l'étude et par le ministère de Mc 

FORQUERAY, notaire à Paris, place des Petits-Pères, n° 9, 

heure de midi , 

Ensemble on séparément, 

Deux FONDS de commerce de marchands de vins, 

Sis à Paris, 
L'un rue du Bac, et l'autre rue Saint-Victor , ce dernier pou-

vant aussi servir à l'usage d'un traiteur; 
1 Ensemble l'achalandage attaché auxdits fonds , les ustensiles 

et effets mobiliers en dépendans et le droit aux baux des lieux 

où s'exploitent lesdits fonds de commerce. 
Le premier de ces baux a encore sept années à courir, et lé 

second près de neuf. 
Sur la mise à prix de 3400 fr. pour celui de la rue du Bac, 

et de 24°° fr- pour celui delà rue Saint-Victor. 

S'adresser , pour les conditions de la vente , audit Me FOR-

QUERAY. 

MBMÏEÏ; 

LIBRAIRIE D AU DOT , 

Rue des Maçons-Sorbonne , n" 11, à Paris. 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE ET MAISON DE 

COMMISSION POUR LA FRANCE ET L'ÉTRANGER , 

DE CHARLES BÉCHET, 
Quai des Augustins , n° S7 , près le Pont-Neuf. 

confrères, «ont la plus douce récompense de l'auteur 

sûr garant qu'il a bien mérité de la science et de l'hnm 

CONSTITUTIONNEL 

INSTRUCTION RESU! 

SUR LA CHARTE 

EE 

ET LE NOUVEAU 

DROIT PUBLIC DES FRANÇAIS 

DEPUIS LA RESTAURATION. 

Par M. 9EORARD , Avocat. 

Outrage dédié à MM. les Membres de la Chambre des 

Députés et indispensable à tous les Electeurs. 

En politique comme en religion 

Nous en sommes au catéchisme. 

Le Vte de CHATEAUBRIAND. 

Un vol. in- 18. — Prix : 3 fr. 

Chez CHARLES BÉCHET , libraire-commissionnaire, quai des 

Augustins, n° 57. 

Cet ouvrage, qui est peut-être ce qui a été écrit de plus re-

marquable sur notre nouveau droit public , est aussi concis 

qu'il est complet. Voir ce qu'en ont successivement dit le Cons-

titutionnel, le Courrier fiançais, le Messager des Chambres, le Journal 

du Commerce , le Recueil des Lois et arrêts , par M. Sirey. 

NA90LEOM, BARRAS, CARNOT 

ET FOUCHÉ. 

Amours seeiites de Napoléon et de sa famille , 6 vol. in- 12 , fig. 

12 fr. 

On vend séparément les Amours de Napoléon, 4 vol. in-i: 

fig. 8 fr. 

Amours de Napoléon et de sa famille , 6e édit. , 6 vol. in- 1 8 , fig. 

6fr. 

Mémoires secrets sur Napoléon , 7
E édit., 2 vol. in-12, 4 fr. 

Piécis historique sur Napoléon , 9e édit. , 1 vol. in-i 2 , 1 fr. 

Amours et Aventures du vicomte de Barras , avec Mesdames de 

Beauharnais, Tallien, la douairière du Baillet, M"0 Sophie 

Arnoult , etc., etc., 3 vol. in-12, 5 fr. 

Tous ces ouvrages sont du baron de B***; ils se lisent 

toujours avec plaisir. 

Vie privée politique et morale de Carnot , 1 vol. in-12, 2 fr. 

Vie de Fouché , depuis son entrée à la convention jusqu'à sa 

mort, 1 vol. in -12 a-vec son portrait, 2 fr. 5o c. 

Chagrins domestiques de Napoléon à l'île Sainte-Hélène , précédés 

de faits historiques de la plus haute importance, 1 vol. in-E 

3 fr. 
Histoire de la guerre d'Espagne et du Portugal, traduite de l'an-

lis, du colonel sir John Jones, 2 vol. in-8°, papier fin sa-

tiné, 8 fr. , avec la carte. 

A Paris, chez Germain Mathiot, libraire, rue de l'Hirondelle, 

n° 2 2 , près le pont Saint-Michel. 

L S°ût ta 

humant ,„ 
c'est comme confrère que j'aime à lui rendre justice 

(Extrait de l'Hygie, journal de médecine, du 5 novembre
 t

§ 

A PARIS , 
7-) 

Chez l'Auteur , docteur-médecin consultant , rue Ai t. 

Boucher , n° 5 ; visible de 10 à 4 heures ; chez ROYER J!\P " le " 
cien, rue J.-J. Rousseau , n" 21 ; et chez Delaunav Kl ■ ms " 
Palais-Royal. • ' bmT* »n 

REVUE 
ENCYCLOPÉDIQUE. 

On s'abonne au Bureau central , chez SÉDILLOT t,n~ 

e d'enfer, n° 18. Prix de l'abonnement pour un an : 46 fj"
1 

Chaque année est indépendante des années précédentes 
forme un annuaire scientifique et littéraire du monde <-;„:i:.. et annuaire 

Les Cahiers de janvier et de février ont paru La 

e civilisé. 

Mémoires et notices renferme des articles fort remarquable^ ̂  

les conséquences de la guerre dans le Levant , par M. de Si^ 

MONDI ; sur l'éducation de nos facultés intellectuelles, parV 

DUMOYER ; sur la situation de l'art dramatique en France
 etc 

Ils sont suivis de douze analyses d'ouvrages sur les œuvres J ' 

chancelier de l'Hospital , par M. DUPIN aîné, qui en a réuni de" 

extraits fort curieux ; sur les œuvres de Machiavel , par M, D
Sp

' 

PIKG ; sur les mémoires de l'Académie des sciences de Péters. 

bourg , par- M. FERRY ; de la Société des arts et des sciences de 

Batavia , par M. DEPPING ; sur l'histoire de l'Ecole Polytechni. 

que , par M. GOSDINET ; sur l'histoire de la Louisiane, de M. d^ 

Barbé-Marbois , par M. le comte SÉGUR. 

Ces deux numéros contiennent aussi 224 annonces d'ouvra. 

ges français et étrangers , dont plus de cinquante appliqués
 s 

la législation et à des questions de jurisprudence, intéressent au 

plus haut degré le barreau français , et des nouvelles scientifi. 

ques et littéraires qui présentent un tableau animé du moine, 

ment des esprits dans tous les pays. 

ÉTUDE DE BS C FORQUERATT, NOTAIRE, 

Place des Petits-Peres, n" g. 

A vendre à l'amiable une jolie MAISON de campagne, sise 

à Brunoy (Seine-et-Oise) , avec jardin anglais, verger, potager, 

vignes, le tout clos de murs garnis d'espaliers et treilles en 

plein rapport. Cette propriété située dans la partie la plus éle-

vée du pays est très près de la forêt de Sénart, et entourée de 

promenades délicieuses. Deux fois par jour, des voiures partent 

de Paris pour Brunoy et vice versa. 

S'adresser pour les renseignemens : 

. _ | à M. JOLY fils, 
A Br—-

Et 

Pères 

srunoy , ]
 et à M

e MEREZE , 

■ Paris, à M" FORQUERAY, 

n° 9-

notaire; 

notaire , place des Petits-

Le prix de l'insertion est de 1 franc par îig 

AVIS DIVERS. 

LE MEDECIN 

DES 

ART DE GUERIR 

LES DARTRES *> 

En détruisant leur principe par une méthode végétale, 
prompte et facile à suivre , 

OUVERTURE B'IJN MAGASIN DE PARFUMERIE. 

M. SASIAS, ex-officier de santé, auteur de la LIQOECR 

PHIIJODONTÏQUE , reconnue depuis dix ans pour guérir 

les maux de dents , vient d'ouvrir un Magasin, galerie Vivienne, 

n° 53, où est réuni tout ce que la parfumerie en première qua-

lité peut offrir pour la toilette des deux sexes. On y profitera 

d'un bénéfice de 25 pour 100 sur une grande quantité de gant» 

qu'il a eu occasion d'acheter à bon compte. C'est chez lui que 

l'on trouvera le ROUGE BRÉSILIEN, supérieur à ton! 

les autres, parce qu'il ne sèche pas l'épiderme; il a mérite 1 ap-

probation des premiers chimistes de Paris et de Londres ; 1 

imite les couleurs naturelles , et donne à la figure les nuance» 

vermeilles qui en font ressortir la beauté , en procurant le ]) «> 

vif incarnat à la peau , sans craindre de décolorer le visaj^ 

que l'on peut essuyer après avoir transpiré. Il peut traverser 

mers sans se détériorer. 

A vendre à l'amiable, après départ, beau MOBILIER 

bons livres et objets d'art. S'adresser rue Saint-Lazare, n 

BON VIN de Bourgogne, rendu à domicile, à 

sous le litre; à 60 et 70 fr. la feuillette de i36 lltres - ,
ealU

; 

léans à 110 fr. la pièce de 3oo bouteilles, et vin de Uor 

10 sous la bouteille. 
S'adresser à M. PORTE , rue Montmartre , n 

i33. 

RECREATIVE , 

Par DESMARETS , ancien élève de l'Ecole Polytechnique , 

professeur de physique et de chimie. 

Un vol. in 8°. — Prix : 6 fr., et 7 fr. 5o cent, ftanc 
de port. 

A Paris, chez AUDOT, libraire, rue des Maçons- Sorbonne, 

n° 11. 

L'importance de la chimie, n'est plus un problème; tout 

homme qui a reçu une éducation libérale doit en connaître les 

principes; mais souvent l'exposé des premiers faits est d'une 

aridité désespérante pour les commençans. Simul et jucunda et 

idonea dicera; instruire en amusant , tel a été le but de l'auteur; 

il a réussi ; aussi croyons-nous son livre indispensable à tous 

ceux qui , peu satisfaits d'un simple exposé théorique , veulent 

répeter eux-mêmes et à peu de frais les principales expériences 

sur lesquelles sont basées les explications que donne la chimie. 

De la description et des moyens de guérir soi-même les dépôts 

laiteux, gales récentes ou anciennes, scrophules (ou écrouelles), 

hémorrhoïdes , cancer, ulcère, gangrène, épilepsie, hydropisie, 

hydrocèle, goutte, apoplexie, pertes d'appétit, constipation , 

pâles couleurs, pulmonie, gravelle, gastrite, et gastro-entérite, 

surdité, ophtalmie, anévrisme, asthme, clous, érysipèle ; suivi 

de conseils aux femmes sur la puberté et l'âge critique; 

Par le Docteur GIRAUDEAU DE SAINT-GERVAIS , 

Médécin de la Faculté de Paris et Membre de plusieurs 

Sociétés savantes. 

UN VOL. IN-8°, 6 e ÉDIT. PRIX : 1 PR. 

Toutes ces maladies sont décrites avec le plus grand soin dans 

ce résumé , fruit de savans et laborieux travaux. 

Il est consolant de voir que les fléaux les plus terribles du 

genre humain, les maladies les plus hideuses et les plus opiniâ-

tres, et qu'on croyait incurables il y a encore peu d'années, soient 

aujourd'hui radicalement guéries par la méthode végétale que 

nous annonçons. Les éloges de tous les Journaux de médecine, 

les remerciinens et les félicitations de tous les malades qu'il a 

sauvés par son désintéressement , l'estime et l'amitié de tous ses 

SIROPS POUR SOIREES , 

sées, orange, citron , gomme , etc. 

première qualité, chez TESSIER, pharma 

des Lombards , n° 14, ancienne maison de Xlma, 

En écrivant par la poste , on recevra de suite sa 

ble au porteur. 

demande. p ; *1* 

TRIBUNAL BE COSS 

FAILLITES. -Jugernens du 6 mars 1829-

i4--
Mu tel, limonadier, boulevard du Temple, n p*

ur
„ier, r"' 

Commissaire, M. Bérenger-Roussel. — Agent, 

Quiucampoix, n° 32.) Juge-
00

""
11
'' 

Parault, épicier, rue du Ponceau, n° an- ""i- 1 . pia»*' 

saire, M. Prestat. — Agent , M. Bail, rue des w 4 

n° ia.) . .îes-Pe''1 *' 

Laurent, entrepreneur de messageries, n 

Champs , n" 12. 

3\édccdeux, en c 

Enregistré i P
a
,i., , |„ 

fuho
 CMe 

Reçu un franc dix centime». 

IMPRIMERIE PIHAN-DELM'OREST ( MOIUNYAL ), UDF. DES BONS - ENFANS N°. 3/,. 

Vu parle Maire du 4" moudissenK"' ; 

i* U signature PI«U-I!«IIWM»« 

pu nr h;H» 
ii,a t;« !i 


